
  

Pierre-Alain BAYART, 
Président du Conseil de l’Ordre      

N° de Tel: 07 62 02 99 03 

Email : apa_bayart@hotmail.fr 
 

Angres, le vendredi 15 mars 2024 
 

 Pour action aux 
 Présidentes et Présidents des clubs 
 s/c des Correspondants (es)  
 
 Pour information à 
 M. Emmanuel MACHON, Président du CD 62 
 Mmes et MM. les Membres du Comité Directeur 
 
 

 

 
 

Chères Amies, Chers Amis, 
 

Au cours de la prochaine Assemblée Générale Elective du CD62 TT qui se déroulera le samedi 15 
juin 2024, les médailles du Mérite Départemental seront attribuées aux licenciés ayant rendu des 
services à votre club et/ou au Tennis de Table en général. 
 

Si vous estimez qu’un ou plusieurs membres licenciés de votre association méritent d’être mis à 
l’honneur, vous devez remplir complètement une fiche n°3 (ci jointe) par personne proposée et la 
renvoyer par mail au secrétariat du Comité départemental : cdtt@sport62.fr, avec copie à 

Pierre-Alain BAYART : apa_bayart@hotmail.fr, pour le lundi 22 avril 2024 dernier délai. 
Sur cette fiche n°3 veuillez indiquer en quelques lignes les raisons de votre demande de mise à 
l'honneur, les fonctions de cette personne au sein de votre club et depuis combien d'années. 
     

Rappel important, pour toute personne déjà médaillée : 
Un délai de quatre ans entre le dernier échelon obtenu et celui demandé est obligatoire pour que 
votre demande soit recevable. 
 

Toutes les demandes seront étudiées lors d'une réunion des membres du Conseil de l'Ordre et 
vous serez avertis de leur décision par mail. 
 
Je vous prie de croire à l’expression de mes plus cordiales salutations. 
 

 Pierre-Alain Bayart 
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